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employer à l'ouvrage susdit. Cependant le dit
Sieur Talon rendra un service au Roi qui lui
sera bien agréable et contribuera en même
temps à l'établissement lu commerce dans la Pourservir i
colonie, s'il )eut disposi les ba-bitans les plus
acconmmodés à entrepremdlre quelques bâti-
mllens pour eux, à quoi. mêmue ils trouveront
d'autant plus de facilité,.si'l'on vient à ouvrir info

dés coloilesnmines de cuivre, de plomb et de fer; que
l'on vérifie être très abondantes, pour les
divers essays qui en ont été faits. et l Ï iul

Le dit Sieur Talon examinera de plus si les srilei
terres rlpportent beaucoup de 'blé par leur Su les
fertilité, et par ce moyeu si y en ayant dansest écesaie - et son a]le pays au delà de ce qui est nécessaire pour o
la nourriture de tous les habitans qui com-
posent la colonie, et de leurs familles, il ne yaume,
seroit pas plus avantageux aux habitans de un fonds
semer en quelques-unes des chanvres et·des
légumes, et en cas qu'il l'estime nécessaire il
polyrra, par la participation du gouverneur
etdu Conseil Souverain, en dresser un règle-
ment pour le faire. exécuter. Et comme les ses p
nourritures du bétail à quoi le pays est fort ses
propre par la salubrité des eaux et la vaste l
étendue des prairies contribueront beaucoup dis irsqI
A l'avantage de la colonie, il sera bon aussi
que le dit Sieur Talon examine, avec la mênie pene àe
participation du dit Sieur gouverneur et du
dit conseil, s'il ne seroit pas à propos de faire iertas de
des défenses de tuer des boeufs,.vaches, veaux,
brebis, porcs, et généralement toute au terres.
espèce de bétail, pendant un temps dont ils Mais, ce
conviendront. sujets ane

Au surplus, le dit Sieur Talon doit.être fort rien plus
soigneux à informer le Roi de tout ce qui se faire resse
passera au dit pays et d'envoyer à Sa Majesté onta
les observations qu'il aura faites sur la pré-
sente instruction. Iabis d

Fait à Paris, le 27° jour de mars 1665. faire passe

Louis Carignan S
De LIONNE avec toute
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'instructions au Sieur Comte de Frontenac que
té a choiy pour (ouverneur et 1jeutenant
énéral pour Sa Majesté en Canada

r de Fronteiiac doit être première-
rmné que le \repos et la tranquillité
es de la Nouvelle-France ayant été
fois troublés par les entreprises

autés que les nations sauvages, et
rement les Iroquois, ont exercées
bitans qui les composent, lorsque
té a commencé de donùer ses soins
pplication au r'établissement du

et de la navigation dans son
elle prit la résolution de faire
tous les ans pour estre employé
ins de ses sujets qui s'estoient
aux dits païs et quoy qu'il ayt
limé des sommés considérables
venir à l'augmentation qu'elle
oposée des dites colonies, le fruit
ines et de cette dépense a esté

retardé par le massacre 'que les
lois ont fait de temps en temps
abitan, en sorte que le soin de
a conservation de leur vie et de
leurs familles les a longtemps
l'application qu'ils devroient don-
fricheiment et à la culture des

mme Sa Majesté donne à tous ses
égale ·protection' et qu'elle n'a

Fortement·à coeur que de leur en
ntir les effets, le dit Sieur de
doit être informé que Sa Majesté
élivrer une fois pour toutes les
es dits païs de la cruauté des dits
le prit la résolution en 1665 de
r aux d·ts païs le régiment de
alières, composé de mille hommes
s les armes et munitions néces-


